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ARTICLE 6
A la seconde phrase de ’alinéa unique, aprés le mot :
« également »,
insérer les mots :
« aux volontaires bénévoles les modalités selon lesquelles ils pourront valoriser les compétences
acquises a travers les missions qu’ils auront exercées, ainsi que ».
EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet d’inscrire dans la charte les modalités selon lesquelles les
bénévoles pourront valoriser les compétences acquises a travers les missions qu’ils auront exercées.
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